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Département du Gard  

Arrondissement du Vigan 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol 

 
 

Siège  : 13 bis Rue du Docteur Rocheblave 30260 QUISSAC  
S EANCE DU C ONSEIL C OMMUNAUTAIRE  

 
L’an deux mil vingt -six et le vingt - cinq février, à dix -huit heures et cinq minutes, le Conseil communautaire 
de la Communauté de communes du Piémont Cévenol s’est réuni au foyer de Durfort au nombre prescrit 
par la loi, sous la Présidence de Monsieur Fabien CRUVEILLER, Président de la Communauté de 
communes du Piémont Cévenol.  
 
Date de convocation  : le 19 février 2026  
Date d’affichage  : le 19 février 2026  
Nombre de délégués  : 57  
En exercice : 57  
Présents : 38  
Votants  : 38 + 8 = 46  
Votants par procuration  : 8  
Absents excusés  : 4  
Absents :  7  
 
Présents  : MM GAUBIAC Laurent , CAHU Robert , Mme MOURET Aube , MM. FURESTIER David, BRESSET 
Cyrille , DAUTHEVILLE Jacques , JEAN Lionel,  CLAVEL Christian , CONDOMINES Robert, MARTIN Laurent,  
SIPEIRE Jacky, CAUVIN Bernard, VIALA Christian,  JAHANT Guy, CASTELLVI Jean - Marie , FELIX Freddy, 
ACQUIER Jean -Yves, FOUGAIROLLE Michel,  SEMENOFF Serge , GRAS Guillaume, Mmes AUBERT 
Martine, LEROUX Laetitia , MM. CATHALA Serge, DREVON Nicolas, FIORENZANO Johan , Mme MARTIN 
Catherine, M. BERTO Stéphan,  Mme  DRACS Marie -Andrée , M. FERRAULT Clau de , Mme GIBERGUES 
Laetitia , MM.MOH Cyril, TARQUINI Joseph , CUENOT Jean -Louis, SOULIER Cyril, Mme AGNIEL Virginie, 
MM. MOLINES Louis , MONEL José.  
 

Procurations  :  
M. OLIVIERI Bruno à M. BERTO Stéphan  
Mme MEUNIER Hélène à M. Joseph TARQUINI  
M. PELAPRAT Jean à M. DREVON Nicolas  
M. TRINQUIER Gilles à M. FELIX Freddy  
M. GAILLARD Olivier à Mme AGNIEL Virginie  
Mme SEGURA Delphine à M. CAUVIN Bernard  
Mme LAURENT Stéphanie à M. JEAN Lionel  
M. CASTANON Philipe à M. MARTIN Laurent  

 
Absents excusés :  MM. ROUDIL Joël , BARON Jérôme , Mmes  ROTTE Sandrine , BARON Réjane,  
 
Absents :  MM. ZUCCONI Jean -Pierr e, LAGARDE Jean -Louis,  Mme ROUX Florence , MM. SALA  Michel, 
MAZAURIC Pierre , Mmes  TARNOWSKI Gabrielle, MASOT Alexandra .  
 
 
Secrétaire de séance  : M. JEAN Lionel  
 
Début de séance  : 18h05  
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Département du Gard  

Arrondissement du Vigan 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol 

Délibération n°0 30/2 026  : Présentation et vote du rapport d’activité 2025  
Fabien CRUVEILLER rappelle que l’article  (L 5211 -39 du CGCT)  prévoit que «  Le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année au maire de chaque 
commune membre un rapport retraçant l'activité de l'établissement, accompagné du compte 
administratif arrêté par l'organe délibérant de l'établissement. Ce rapport fait l'objet d'une 
communication par le maire au conseil municipal en séance publique au cours de laquelle les délégués 
de la commune à l'organe délibérant de l'éta blissement public de coopération intercommunale sont 
entendus. Le président de l'établissement public de coopération intercommunale peut être entendu, à sa 
demande, par le conseil municipal de chaque commune membre ou à la demande de ce dernier.  
 
Les délégués de la commune rendent compte au moins deux fois par an au conseil municipal de l'activité 
de l'établissement public de coopération intercommunale.  »  
 
Il indique que l a loi ne précise pas le contenu de ce rapport d’activité. Dans la pratique, celui -ci s’appuie 
traditionnellement sur le projet de territoire qui est décliné en projet d’administration.  
Le projet de territoire ayant été voté le 27 juillet 2017, le bilan d’activité de l’exercice 2025 présente les 
objectifs atteints et la rétrospective des faits marquants en 2025.  
Il est demandé au conseil communautaire d’approuver ce bilan d’activité de l’exercice 2025 qui sera 

ensuite porté à la connaissance du public .  
 
Le Conseil Communautaire,   
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L5211 -39 qui prévoit que le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année au maire de 
chaque commune membre un rapport retraçant l'activité d e l’EPCI, accompagné du compte administratif 
arrêté par l'organe délibérant de l'EPCI,    
Considérant le rapport d’activité présenté pour l’exercice 202 5,  
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,   
Après en avoir délibéré,   
  

DECIDE à l’unanimité  
  

• d’approuver  le rapport annuel d’activité 202 5 tel qu’annexé   

• de  charger Monsieur le Président de procéder à l’exécution des mesures de publicité de ce 
rapport et ce conformément aux dispositions prévues à cet effet   

 
 
 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil communautaire.  

      
 

Le Président  
 

Fabien CRUVEILLER  

 
 
 
Certifiée exécutoire compte -tenu  :  

- de la transmission en sous -préfecture  le  :  
- de la publication  : 0 3 .03.2026   
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Notre ambition est de permettre à chacune et chacun 
de bien vivre en Piémont Cévenol, dans un territoire 
solidaire, attractif et durable.

L’année écoulée a été marquée par des réalisations 
structurantes qui confirment le dynamisme de notre 
intercommunalité. 

Ainsi, nous poursuivons avec détermination la mise en 
œuvre de notre projet de territoire et, à travers l’exercice de 
nos compétences, nous agissons chaque jour pour répondre 
aux besoins concrets des habitants de nos 34 communes.

L’approbation du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
constitue une avancée majeure pour dessiner l’aménagement 
équilibré de notre territoire à long terme. 

Les investissements réalisés traduisent notre volonté 
d’anticiper les besoins futurs tout en améliorant la qualité 
des services existants.

Chacune de nos décisions s’inscrit dans une logique de 
responsabilité écologique et environnementale.

Sur le plan économique, le territoire confirme son attractivité.

Ce rapport d’activité témoigne également de la solidité 
de notre organisation. Elle est le fruit d’une implication 
active des élus et de l’engagement remarquable de nos 149 
agents. Je tiens ici à les remercier sincèrement pour leur 
professionnalisme et leur dévouement au service public.

Dans un contexte exigeant, nous poursuivons une gestion 
rigoureuse, responsable et tournée vers l’avenir. Notre 
objectif demeure clair : consolider un socle commun de 
services, accompagner le développement économique, 
promouvoir l’identité du Piémont Cévenol et préserver 
durablement notre cadre de vie.

Bonne lecture de ce rapport d’activité 2025.
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Alès

Nîmes

Le Vigan GARD

PIÉMONT
CÉVENOL

Quissac

LES SERVICES 
SUR LE TERRITOIRE

22 957 
habitants*

451
km2

Création 

2013

 SERVICES ADMINISTRATIFS 

 DÉCHÈTERIES 

 ACCUEILS DE LOISIRS

 ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

 CRÈCHES

 �LIEUX D’ACCUEIL ENFANT PARENT  
ET RELAIS PETITE ENFANCE

 PIÉMONT SERVICES

607
associations

Loi 1901 ou assimilé

34
communes

3
zones d’activités 

intercommunales

4 129
établissements

961
exploitations 

agricoles

Médiathèque  
Intercommunale

Le Piémont Cévenol est un territoire rural occupé très largement par 
des espaces naturels et agricoles et situé au carrefour de plusieurs 
pôles urbains importants : Nîmes, Alès et Montpellier. 
Notre territoire attire de plus en plus de résidents permanents pour la 
qualité de son cadre de vie, à en moyenne 1h de la mer et 1h de la 
montagne. Quatre bourgs centres maillent le territoire : Saint-Hippolyte-
du-Fort (3 881 hab.), Quissac (3 406 hab.), Sauve (1 950 hab.), Lédignan 
(1 525 hab.).

PRÉSENTATION DU

TERRITOIRE
Le  Gar don

Le Vidourle

Le V
id

o
urle

Vers
Nîmes

Vers
Sommières

 Vers
Le Grau Du Roi 
Aigues Mortes

Vers
Montpellier

Vers
Montpellier

Vers 
Ganges

Le Vigan

Vers
St-Jean-
du-Gard

Vers
Anduze

Vers
Alès

Vers
Anduze

ST-HIPPOLYTE-
DU-FORT

FRESSAC

COLOGNAC

CROS

ST-FÉLIX-
DE-PALLIÈRES

LA CADIÈRE
-ET-CAMBO

POMPIGNAN

CONQUEYRAC

CORCONNE

MONOBLET

QUISSAC

BROUZET-LÈS-QUISSAC
VIC-LE-FESQ

CARNAS

LIOUC

SARDAN

ORTHOUX-SÉRIGNAC-QUILHAN

GAILHAN

SAUVE

DURFORT-
ET-ST-MARTIN-

DE-SOSSENAC

SAVIGNARGUES AIGREMONT

ST-THÉODORIT

LOGRIAN-FLORIAN

ST-JEAN-
DE-CRIEULON

PUECHREDON

ST-NAZAIRE
-DES-GARDIES

BRAGASSARGUES

LÉDIGNANCANAULES-ET-
ARGENTIÉRES

MARUEJOLS-
LÈS-GARDON

ST-BÉNÉZET

CARDET

CASSAGNOLES

* Source : Insee, séries historiques du RP, exploitation principale - 2021
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LES 34
COMMUNES

AIGREMONT BRAGASSARGUES

BROUZET-LES-QUISSAC

CASSAGNOLES

CROS SARDAN 

SAINT-HIPPOLYTE-
DU-FORT 

PUECHREDON

MARUÉJOLS-LES-GARDON

LA CADIÈRE-ET-CAMBO

CANAULES-ET-ARGENTIÈRES 

COLOGNAC

CROS DURFORT SAUVE

SAINT-JEAN- 
DE-CRIEULON 

QUISSAC 

MONOBLET

LÉDIGNAN

CARDET

CONQUEYRAC

FRESSAC SAVIGNARGUES

SAINT-NAZAIRE 
DES-GARDIES 

SAINT-BÉNÉZET

ORTHOUX-SÉRIGNAC 
- QUILHAN 

LIOUC

CARNAS

CORCONNE

GAILHAN VIC-LE-FESQ

SAINT-THÉODORIT

SAINT-FÉLIX 
-DE-PALLIÈRES

POMPIGNAN

LOGRIAN-FLORIAN
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LES COMPÉTENCES 
DE PLEIN DROIT 

L’INTER-
COMMUNALITÉ

LES COMPÉTENCES 
D'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE 

La communauté de communes du Piémont Cévenol est un “établissement public de coopération  
intercommunale” (EPCI) qui regroupe plusieurs communes. L’objectif est d’établir un espace de solidarité 
en vue de réaliser un projet commun de développement et d’aménagement de l’espace. 
La communauté de communes possède un pouvoir fiscal propre et exerce de plein droit, à la place des 
communes membres, des actions relevant du domaine du quotidien des habitants qui englobe l’économie, 
l’aménagement du territoire, la transition énergétique, le cadre de vie ainsi que les services et les loisirs.

 �Construction, entretien et fonctionnement d’équipe-
ments sportifs, culturels d’intérêt communautaire.

 �Médiathèque intercommunale et réseau des biblio-
thèques.

 �Organisation de spectacles et de manifestions cultu-
relles.

 �Coordination autour des mobilités.

 �Actions en faveur du développement durable.

 �Construction, entretien et fonctionnement des équi-
pements d’accueil de la petite enfance et enfance  
jeunesse d’intérêt communautaire.

 �Accompagnement des familles : Lieu d’Accueil Enfant 
Parent (LAEP), Relais Petite Enfance (RPE). 

 �Projet Social Territorialisé : convention passée avec 
les acteurs majeurs de la politique sociale départe-
mentale et locale visant à renforcer l'efficacité, la  
cohérence et la coordination des actions en direction 
des habitants du Piémont Cévenol.

 �Projet Alimentaire Territorial.

 �Services exercés pour le compte des communes :  
Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC)  
et instructions des autorisations d’urbanisme.

 �Actions en faveur de l’emploi et de la formation.

AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE, 
SCHÉMA DE COHÉRENCE  
TERRITORIALE (SCoT)

GESTION DES MILIEUX  
AQUATIQUES ET PRÉVENTION  
DES INONDATIONS (GEMAPI)

DÉVELOPPEMENT  
ÉCONOMIQUE ET GESTION  
DES ZONES D’ACTIVITÉS

ACCUEIL, ANIMATION  
ET PROMOTION  
DU TOURISMELA CONFÉRENCE DES MAIRES

ils se concertent 
 et émettent des orientations.

LE CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE

débat et décide.

13
COMMISSIONS THÉMATIQUES

 étudient et proposent.

LE BUREAU  
EXÉCUTIF

oriente 
 la stratégie politique.

LES SERVICES COMMUNAUTAIRES
mettent en œuvre les décisions 

 et accompagnent les usagers dans leur vie quotidienne. 

LES RESSOURCES INTERNES  
 LE RÉSEAU DES DIRECTEURS-TRICES 

DE PÔLES ET RESPONSABLES DE SERVICES
contribuent au bon fonctionnement  

de l’établissement et à une bonne cohésion  
et dynamique collective.

COLLECTE ET TRAITEMENT  
DES DÉCHETS MÉNAGERS

COMMENT ÇA MARCHE…
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LE PROJET  
DE TERRITOIRE 

LES OPÉRATIONS  
RÉALISÉES

Le Projet de territoire du Piémont Cévenol détermine les modalités de l’action communautaire et permet 
de dépasser une gestion fragmentée pour définir un véritable projet commun d’intérêt local.
 Il permet d’organiser contractuellement l’action publique locale en fonction des ressources du territoire et 
des enjeux auxquels il est confronté.

1
CONSOLIDER  

UN SOCLE COMMUN  
DE SERVICES  

À LA POPULATION  
SUR LE TERRITOIRE

2
ASSURER 

LE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE  

DU TERRITOIRE

3
PROMOUVOIR 
LE TERRITOIRE  

ET  
SON IDENTITÉ

4
PRÉSERVER 

LE CADRE DE VIE DU  
TERRITOIRE À TRAVERS  

UN AMÉNAGEMENT DURABLE

UN PROJET, 4 AXES  
DE DÉVELOPPEMENT 
Lancé en juillet 2015, il est adopté le 26 juillet 2017 par le 
conseil communautaire du Piémont Cévenol. 
Il a été construit avec l’appui d’un cabinet d’étude sur la base 
d’un état des lieux, diagnostic qui a permis après concerta-
tion et analyse, de mettre en exergue les enjeux importants, 
les moyens financiers à mobiliser et de définir une stratégie 
territoriale autour de 4 axes de développement.

LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE  
ET ÉCOLOGIQUE
est également au cœur de ce projet avec  
une dimension transversale et territoriale. 
Elle doit guider en permanence l’action publique  
et les choix stratégiques de notre intercommunalité.

“Ce projet de territoire, respectueux  

des différences et soucieux de notre  

communauté de vie, c’est l’ambition de permettre à 

tous de bien vivre sur le territoire”

AGRANDISSEMENT 
DE LA MICRO-CRÈCHE 
DE SAUVE
Agrandissement des locaux permettant 
d’accueillir 12 enfants par jour (au lieu 
de 10). Une pièce supplémentaire a été 
aménagée par la CCPC gracieusement 
mise à disposition par la commune de 
Sauve. 

€  38 700€ HT
Ouverture en septembre 2025

SCHÉMA DE COHÉRENCE 
TERRITORIALE (SCOT)
Document d’urbanisme visant à des-
siner l’aménagement et le développe-
ment du Piémont Cévenol sur le long 
terme. Le SCoT est un projet politique 
concerté au service des acteurs du ter-
ritoire et de ses habitants. Objectif : 
assurer la mise en valeur de l’ensemble 
du territoire par une complémentarité 
entre le développement de l’urbanisa-
tion, du système de mobilités et des 
espaces à préserver.

€  415 595 €
Approbation du SCoT en juillet 2025.

CENTRE AQUATIQUE  
INTERCOMMUNAL  
MAURICE PERRY 

€  3,5 M€ HT
Ouvert depuis mai 2023

PIÉMONT SERVICES
€  140 800 € HT

Ouvert depuis septembre 2023

MISE EN PLACE D'UN 
CONTRÔLE D'ACCÈS  
EN DÉCHÈTERIE
€  67 412 € HT

BOUCLES  
CYCLO-TOURISTIQUES

€  90 000 € HT
En service depuis mai 2024

EXTENSION DU RÉSEAU  
DE RANDONNÉE
€  340 000 € HT

En service depuis 2022

PLAN LOCAL  
DE PRÉVENTION  
DES DÉCHETS (PLPDMA)
Plan visant à limiter le gaspillage et ré-
duire la production des déchets ména-
gers et assimilés (DMA) à l’horizon 2030 
à travers des actions de sensibilisation et 
de terrain avec les acteurs locaux.
Adopté le 25 mai 2022.

PROJET SOCIAL  
TERRITORIALISÉ  
2023-2027 (PST)
Convention passée entre la CCPC, la 
Mutualité Sociale Agricole (MSA) et la 
Caisse d’Allocations Familiales (CAF) qui 
tend à renforcer l’efficacité, la cohé-
rence et la coordination des actions en 
direction des habitants du territoire Pié-
mont Cévenol et leur proposer une offre 
de services répondant à leurs besoins.

PLAN  
CLIMAT AIR 
ÉNERGIE  
TERRITORIAL 
(PCAET)
Plan d’actions dans le 

domaine de la transition écologique et 
énergétique qui vise à multiplier la pro-
duction d’énergie renouvelable locale 
par 2 pour 2030 et par 5 pour 2050 et à 
diviser les consommations d’énergie par 
deux d’ici 2050.
Adopté le 27 juillet 2022.


